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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

Décret n° 95-2680 du 25 décembre 1995, portant
publication de la convention de Bâle sur le contrôle des
mouvements transfrontières de déchets dangereux et
de leur élimination, adoptée à Bâle le 22 mars 1989.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des affaires étrangères,

Vu la loi n° 95-63 du 10 janvier 1995, portant autorisation de
l'adhésion de la République Tunisienne à la convention de Bâle sur
le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux
et de leur élimination,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Est publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne, en annexe au présent décret, la convention
de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets
dangereux et de leur élimination, adoptée à Bâle le 22 mars 1989.

Art. 2. - Le Premier ministre est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 25 décembre 1995.

Zine El Abidine Ben Ali


